
 

 
 

 

Vous êtes convoqués à la 15e Assemblée générale régulière de l’APRES-INRS 
 

LE 20 NOVEMBRE 2020 À 9 H 30 
 

Ø L’assemblée se tiendra en vidéoconférence (avec l’application Zoom) 
 

L’ordre du jour serait le suivant :  
 
1. Constatation du quorum 

 
2. Ouverture de l’assemblée et adoption de l’ordre du jour 
 
3. Adoption du procès-verbal de la 14e Assemblée générale régulière du 4 octobre 2019 (projet joint) 

 
4. Bilan de l’année 2019-2020 
 

• Rapport du président  
• Rapport des vice-présidents 

 
5. États financiers pour l’année 2019-2020 (voir annexe 1 « États financiers au 31 août 2020 », annexe 2 « État de l’encaisse 

au 31 août 2020 » et annexe 3 « Relevé bancaire de l’Association au 31 août 2020 ») 
 
6. Ratification des actes du Conseil d’administration  

 
7. Modifications des Statuts et règlements de l’APRES-INRS : 

 
• Article 4.10 – Durée des mandats des membres du Conseil d’administration (voir annexe 4) 

 
8. Mise à jour annuelle des compensations pour les dépenses encourues par les membres du Conseil d’administration pour ses 

réunions (voir annexe 5 « Mise à jour des compensations pour les dépenses encourues par les membres du CA pour ses 
réunions – Année 2020-2021 ») 

 
9. Détermination de la cotisation annuelle 2020-2021 
 
10. Prévisions budgétaires pour l’année 2020-2021 (voir annexe 6 « Budget 2020-2021 » et annexe 7 « Prévision de l’encaisse 

au 31 août 2021 ») 
 
11. Élections de membres au Conseil d’administration  
 

• Nomination d’un président d’élection et d’un secrétaire d’élection 
• Élections aux postes suivants du Conseil d’administration (durée des mandats : 2 ans) : 

 
• Président 
• Vice-président, région de Québec 
• Secrétaire 
• Administrateur, région de Québec 

 
12. Avis de décès de la dernière année 
13. Divers 
14. Mot de clôture par la présidence 
15. Levée de l’assemblée 
 
Magella Cantin, président de l’APRES-INRS 


